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Adapei de Loire-Atlantique 
Association Départementale des Amis et Parents  
de Personnes Handicapées Mentales 
13, rue Joseph Caillé - BP 30824 
44008 Nantes Cedex 1 
Tél. 02 40 12 22 90 - Fax : 02 40 12 22 99 
 

Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail 

BLAIN 
Les Ateliers Blinois 

Esat de Blain - Ateliers Blinois 
24 Route du Château d’Eau 

 BP 62 - 44130 Blain  
Tel : 02 40 79 17 81 

esatblain@adapei44.asso.fr 

Directeur de territoire 
Claude Vibert - c.vibert@adapei44.asso.fr 
 
Responsables des établissements et services  
Mickaël Darcel - Responsable -  m.darcel@adapei44.asso.fr 
Bernard Bichon - Adjoint technique - b.bichon@adapei44.asso.fr 
 
Secrétariat et services intérieurs 
Corine Gratien - Secrétaire  -  c.gratien@adapei44.asso.fr 
Catherine Favreau - Secrétaire - catherine.favreau@adapei44.asso.fr 
Elodie Jaouen - Secrétaire 
Michel Richard - Agent de service intérieur 
Didier Lemaître - Agent de service intérieur 
Marie-France Le Tort - Agent de service intérieur 
Lucette Mainguy - Agent de production 
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Ce que nous sommes… 

En bref 
 
L’Esat de Blain a été créé en 1985 avec un 
agrément de 32 places. Il a actuellement 
une autorisation lui permettant 
d’accompagner 84 personnes. L’Esat de 
Blain « Les Ateliers Blinois » est l’un des 12 
Esat gérés par l’Adapei de Loire-Atlantique, 
regroupés sous la marque commerciale 
EsatCo.  
 
Notre objectif : Développer la promotion 
conjointe de l’identité professionnelle, 
personnelle et sociale des personnes 
handicapées mentales.  
 
L’établissement accueille les personnes 
39h par semaine, du lundi au vendredi, de 
8h30 à 17h00 (13h30 le vendredi) ; il est 
ouvert toute l’année pour certaines activités. 
Les repas sont pris au restaurant de l’Esat. 
En cas d’activités à l’extérieur, les repas 
peuvent être pris en dehors de 
l’établissement. 
 
Plusieurs possibilités de transports pour 
venir à l’Esat (en vélo, à pied, en voiture) ; il 
existe également un circuit de ramassage 
avec des taxis, selon des circuits prédéfinis. 

Nos missions 
 
L’Esat de Blain accueille des personnes 
handicapées mentales et propose un 
accompagnement dans leur parcours de 
vie. Il maintient et développe des 
compétences professionnelles et sociales. 
Il soutient les personnes et propose des 
étayages à l’activité professionnelle 
(parcours de professionnalisation). 
L’Esat de Blain permet aux personnes 
orientées par la MDPH (Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées) d’exercer une activité 
professionnelle adaptée à leurs 
compétences. 

 
L’Esat de Blain assure la production et la 
commercialisation de biens et de services. 
Cela lui permet de garantir la rémunération 
du salaire direct des travailleurs ainsi que 
l’entretien et le renouvellement des 
équipements des ateliers. 

Votre projet 
 

Le Projet Personnalisé d’Accompagnement 
se construit pour et avec la personne 
handicapée.  
Ce projet fait l’objet d’un suivi continu et 
d’évaluations de résultats qui permettent de 
la faire évoluer » - Projet d’établissement Esat 
les Ateliers Blinois décembre 2004. 
 
Le projet permet de faire le rappel du passé, 
un constat sur le présent et surtout 
d’envisager l’avenir. 
Il est élaboré aux termes d’une réunion à 
laquelle vous participez : la réunion « de 
synthèse ». Vous êtes accompagné dans sa 
préparation, son élaboration et son suivi par 
votre référent. 
   

L’Esat et vous… 
 

Le Conseil de la Vie Sociale doit favoriser et 
encourager l’expression et la participation 
des personnes accueillies au fonctionnement 
de l’Esat. C’est une instance obligatoire 
consultative ; c’est-à-dire un groupe de 
personnes qui s’exprime sur le 
fonctionnement de l’Esat. Il se réunit 3 fois 
dans l’année. 
Une adresse mail pour le contacter : 
cvs.esatblain@adapei44.asso.fr    
 

Le Comité d’Hygiène et de Sécurité des 
conditions de Travail veille attentivement au 
respect et à l’application des règles du code 
du travail. 
C’est une instance obligatoire qui formule des 
avis et préconisations sur toutes les 
questions de sécurité et d’hygiène au travail. 
Il se réunit 4 fois dans l’année. 
 

Les délégués des travailleurs abordent 
notamment les questions en lien avec le CE 
de l’Adapei de Loire-Atlantique. Ils se 
réunissent 4 à 6 fois dans l’année. 

 

L’équipe au complet 

Frédéric Cottenceau 
Moniteur d’atelier menuiserie 

Gilles Leduc 
Moniteur d’atelier boulangerie 

Isabelle Pascaud, Catherine Hamon 
Monitrices d’atelier sous traitance/laverie 

Michel Léon 
Moniteur d’atelier restauration 

Anne Le Bail, Philippe Leroux 
Moniteurs d’atelier hygiène des locaux 

Yannick Josnin, Gérard Grégoire 
Moniteurs d’atelier espaces verts 

Philippe Queverdo 
Educateur technique spécialisé espaces verts 

Patricia Gicquel 
Monitrice d’atelier polyvalente 

Amandine Jagielsky 
Educatrice spécialisée polyvalente 

Jérôme Couroussé 
Moniteur d’atelier théâtre 

Anne-Marie Bras Le Coadout 
Psychologue 

Valérie Chevrier 
CESF en charge du suivi médico-social 

Nathalie Briot 
CESF en charge du soutien à l’autonomie 

Aurélie Le Divenach 
AMP en charge du soutien esthétique 

Carole Aveline 
Assistante sociale 

Sophie Le Mahieu 
Psychomotricienne 

 
L’ensemble des professionnels du 

secrétariat, services intérieurs et direction 
(voir page 8) 

Pour le taxi et les repas, 
une participation financière est 

également demandée. 
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Etre admis 
 

 Etre bénéficiaire d’une orientation Esat 
délivrée par la MDPH. 

 Avoir fait acte de candidature. 
 Résider de préférence dans le secteur 

géographique de l’Esat. 
 Avoir effectué un ou plusieurs stages 

pour une découverte mutuelle 
(l’activité/la personne). 

 S’engager à respecter le règlement de 
fonctionnement. 

 Voir son dossier validé en commission 
d’admission organisée dès qu’une 
place se libère. 
 

Etre admis et après ? 
 

Après avoir été admis en commission 
d’admission, l’admission définitive 
interviendra après avoir réalisé une période 
d’essai de 6 mois. Dès l’admission :  
 Vous percevrez une rémunération 

(rémunération garantie + aide au 
poste). 

 Vous signerez votre Contrat de Soutien 
et d’Aide par le Travail (temps partiel ou 
temps complet). 

 Vous seront remis et expliqués 
plusieurs documents : les livrets 
d’accueil (Esat de Blain et Adapei de 
Loire-Atlantique), le règlement de 
fonctionnement, la liste des personnes 
qualifiées, la charte des droits… 

 Vous seront expliqués le Conseil de la 
Vie Sociale, le Comité d’entreprise, le 
Comité d’hygiène et de sécurité des 
conditions de Travail, les délégués des 
ateliers. 

Votre statut 
 

Etant admis à l’Esat de Blain, vous n’avez 
pas le statut de salarié et dépendez du code 
de l’action sociale et familiale (CASF). 
Toutefois, certaines obligations contenues 
dans le code du travail vous sont 
applicables de plein droit tels que le temps 
de travail, les congés, l’hygiène et la 
sécurité. 

Votre dossier 
 

Votre dossier (administratif, médical, 
pédagogique) fait l’objet d’une saisie et d’un 
suivi informatisés. 
 
Il existe encore sous format papier mais 
l’Adapei de Loire-Atlantique a fait le choix 
d’informatiser tous les dossiers des 
personnes accompagnées. 
Il vous est accessible selon des modalités 
particulières (s’adresser au secrétariat). 

L’accompagnement 
professionnel 
 
L’Esat de Blain délivre ici encore un certain 
nombre de prestations : 
 
L’accompagnement au travail (adaptation 
de poste, temps partiel, apprentissage…). 
La formation professionnelle (évaluation 
des compétences, actions de formation 
dans le cadre d’un plan de formation 
partagé…). 
L’accueil en stages accompagnés de 
jeunes venant d’IME (favorise le lien avec 
le monde du travail, développe les 
apprentissages). 
L’accompagnement à l’emploi en Milieu 
Ordinaire de travail (promotion des savoir-
faire des personnes auprès des entreprises, 
détachements individuels, suivi avec l’Esat 
Hors-les-Murs. 

L’accompagnement 
médico-social 
 
L’Esat de Blain délivre un certain nombre de 
prestations : 
 
L’accompagnement social (accès au droit, 
aide à la compréhension, la parentalité, 
médiation…). 
La formation à l’autonomie sociale 
(favoriser les apprentissages par le biais de 
formations ou de soutiens). 
Le maintien et le développement des 
savoirs de base (mise en place de soutiens 
adaptés). 
Les actions de prévention et de promotion 
de la santé (lien avec la médecine de ville, du 
travail, CMP, CHS…). 
L’accompagnement psychologique selon 
les besoins, par le biais d’une écoute 
individuelle ou de groupes de paroles. 
L’accès à l’art, la culture, le sport et les 
loisirs (mise en place de soutiens, lien avec le 
comité d’entreprise de l’Adapei de Loire-
Atlantique). 
Les transports (mise en place d’un circuit de 
ramassage pour certaines personnes, accès 
et autonomie dans les transports). 
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L’activité « hygiène des locaux » accueille 
9 personnes encadrées par un moniteur 
d’atelier. 
Le travail s’effectue sur site ou en 
détachement collectif et/ou individuel dans 
l’entreprise cliente. L’atelier développe la 
qualité de travail, l’autonomie, 
l’organisation, les techniques du métier, 
l’hygiène. L’atelier « hygiène des locaux » 
réalise des prestations en entreprises et 
collectivités pour l’entretien des sols, vitres, 
mobiliers…. 
 

 
 
Le restaurant accueille 12 personnes 
encadrées par un moniteur d’atelier et un 
agent de production. 
L’atelier développe le rythme, l’hygiène, la 
maîtrise gestuelle. Le travail se réalise en 
atelier de fabrication et en extérieur pour les 
livraisons. Le restaurant fabrique 450 repas 
quotidiennement sur place ou livrés en 
liaison chaude. 

L’activité « laverie » accueille 4 personnes  
encadrées par un moniteur d’atelier. 
L’atelier développe la qualité de travail et de 
finition, l’hygiène, l’autonomie. Le travail 
s’effectue sur site uniquement. L’atelier 
« laverie » réalise le nettoyage de petit linge 
pour des collectivités des entreprises, des 
particuliers. 

L’ESAT de Blain 
coordonne également, 

depuis plusieurs années 
une activité théâtrale en 

partenariat avec un 
metteur en scène. Cette 
activité a vocation à se 

produire sur scène.

 

Les métiers proposés 
Les filières Esatco 
 
 
 
 
 
 
 
L’activité « espaces verts » accueille 26 personnes 
encadrées par 3 moniteurs d’atelier. 
Des équipes partent en autonomie sur des chantiers. 
Le travail s’effectue en extérieur, auprès des 
collectivités, entreprises, particuliers. L’atelier 
développe la rigueur de travail, l’organisation, 
l’adaptation aux conditions de travail, l’autonomie, la 
relation clientèle. Les équipes « espaces verts » 
réalisent de la tonte, de la taille de haies, l’entretien 
de parcs et jardins. 
 
 

 
 

La boulangerie accueille 16 personnes encadrées 
par un moniteur d’atelier. 
Des chauffeurs partent en autonomie livrer les 
clients. L’atelier développe le rythme, l’hygiène, la 
maîtrise gestuelle... Le travail se réalise en atelier de 
fabrication et en extérieur pour les livraisons. La 
boulangerie fabrique et commercialise différentes 
variétés de pains biologiques. 

  

L’ensemble de ces activités constitue le support 
d’accompagnement de l’Esat de Blain qui 
demeure un établissement médico-social.

L’activité « sous-traitance » accueille 24 
personnes encadrées par 2 monitrices 
d’atelier. Le travail est varié (conditionnement, 
destruction de papiers, routage…) et s’effectue 
en atelier ou en détachement collectif au sein de 
l’entreprise cliente. L’atelier développe l’adresse 
gestuelle, la minutie, l’organisation, le travail en 
équipe, l’adaptation. 

 

La menuiserie accueille 9 personnes 
encadrées par un moniteur d’atelier. L’atelier 
développe la précision, la maîtrise gestuelle, le 
respect de la sécurité, la qualité de finition, le 
travail en équipe. Le travail s’effectue dans un 
atelier de 400 m² équipé de machines-outils. La 
menuiserie confectionne des composteurs, des 
portails, des bancs, des abris de jardins, 
restaure des meubles anciens… 


